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- guide “Bouge ta planète : deviens un Eco-Kid” diffusé  auprès 
des jeunes lors des animations scolaires, 
- rapport annuel d’activité et cartes de voeux diffusés à 
 l’ensemble des élus et des partenaires institutionnels,
- guide des déchetteries diffusé lors de l’inscription des 
 particuliers en déchetterie,
- documents de présentation de la collecte robotisée dans 
toutes les boîtes aux lettres + document d’ajustement lors des 
tests 

Presse locale

- Le Parisien - janvier 2010  
“Distribution des calendriers de collecte”

- La République de Seine et Marne -  janvier 2010 
“Distribution des calendriers de collecte”

- Le Parisien - mars 2010
 “les Eco-kids montrent l’exemple»

- La République de Seine et Marne - mars 2010
“Déchets les bornes semi-enterrées arrivent»

- Le Parisien - octobre 2010  
« Apprendre à faire son compost »

- La République de Seine et Marne - octobre 2010
Une journée dédiée au compostage domestique 

- Le Parisien - novembre 2010
« Nangis enterre ses conteneurs semi-enterrés »....

Exemples de sites d’informations spécialisés
“déchets” relayant nos actualités :

www.ordif.com
www.actualités-environnement.com
www.déchetscom.com
www.news-environnement.com ...

Articles dans les bulletins d’information et les sites Internet des 
communes adhérentes

www.smetom-geeode.fr

+ 20 % 

de visiteurs

entre 2009

 et 2010
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BiLaN GLoBaL 2010

Si l’on constate une moindre 
 augmentation des quantités de 
déchets collectées (+1,6%), 
celle-ci s’explique notamment par 
la hausse des déchets déposés 
en déchetteries.

Evolution de la répartition des tonnages de déchets traités

Ordures 
ménagères

39%

Encombrants
0%

Emballages
2%

Papiers
2%

Verre
4%

Déchetteries
40%

Déchets verts
13%

2009

Ordures 
ménagères

35%

Encombrants
0%

Emballages
2%Verre+papier

5%

Déchetteries
46%

Déchets verts
12%

2010

48 870
51 078 51 961 52 443

53 465

58 617
60 770

64 255
65 251

2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

Evolution des quantités de déchets 
collectées (tonnes/an) 

+ 1,6 %
entre 2009

 et 2010
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Répartition des différents modes de traitement des déchets

Coûts totaux de l’ensemble des flux de déchets collectés et traités

Recyclage
14%

Compostage
13%

Stockage 
déchets inertes

24%

Stockage
Enfouissement

41%

Incinération
8%

2009

Recyclage
12%

Compostage
11%

Stockage 
déchets inertes

19%Stockage
Enfouissement

41%

Incinération
23%

2010

2009

Répartition des différents modes de traitement des déchets

20Rapport annuel d’activités - SMETOM GEEODE - 2010

Flux Quantité
(Tonnes)

Ratio
(kg/habitant) Coût (€HT) Coût unitaire

(€HT/Tonne)

Coût 
par habitant

(€HT)

Ordures Ménagères
(+ refus de tri) 25 701 302 4 275 070 166.34 50.26

Encombrants
(SMIVOM + Provins) 197 2 48 497 246.18 1.49

Emballages 
Ménagers 1 113 13 526 111 472.70 6.18

Verre et 
papier 3 683 43 123 722 33.59 1.45

Déchetteries

Dont évacuation des
déchets verts 

33 714 397 1 901 193 56.39 22.35

Déchets verts

Dont déchetteries 
(traitement)

8 525 10 111 252 13.05 1.31

TOTAl 65 251 766 6 985 645 107 82.10

Recyclage
14%

Compostage
13%

Stockage 
déchets inertes

24%

Stockage
Enfouissement

41%

Incinération
8%

2010
Recyclage

12%

Compostage
11%

Stockage 
déchets inertes

19%Stockage
Enfouissement

41%

Incinération
23%

Coûts totaux de l’ensemble des flux de déchets collectés et traités

RECYCLAGE Compostage
Stockage
déchets
inertes

Enfouissement iNCiNÉRATiON

Flux Emballages Verre et
papiers Déchetteries

Déchetteries
(benne

déchets verts)

Apports
directs

Déchetteries
(gravats)

   OMR +
apports directs +
refus emballages

Déchetteries Encombrants OMR Déchetteries

Quantité
(Tonnes) 1 113 3 683 5 054 7 682 843 15 330 7 692 5 305 197 18 008 344

Total 9 850 8 525 15 330 13 194 18 352

Le coût de gestion des déchets produits sur Provins et sur les 11 communes du secteur de Mormant (bénéficiant du
service d’élimination des encombrants) s’élève à 82.10 €HT/Habitant.
Pour les 86 autres communes, ce coût est de 80.61 €HT/Habitant.

Le coût de gestion des déchets produits sur Provins et sur les 11 communes du secteur de Mormant 
(bénéficiant du service d’élimination des encombrants) s’élève à 82,10 € HT/ habitant. 

Pour les 86 autres communes, ce coût est de 80,61 € HT/ habitant.

2009

Répartition des différents modes de traitement des déchets
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Flux Quantité
(Tonnes)

Ratio
(kg/habitant) Coût (€HT) Coût unitaire

(€HT/Tonne)

Coût 
par habitant

(€HT)

Ordures Ménagères
(+ refus de tri) 25 701 302 4 275 070 166.34 50.26

Encombrants
(SMIVOM + Provins) 197 2 48 497 246.18 1.49

Emballages 
Ménagers 1 113 13 526 111 472.70 6.18

Verre et 
papier 3 683 43 123 722 33.59 1.45

Déchetteries

Dont évacuation des
déchets verts 

33 714 397 1 901 193 56.39 22.35

Déchets verts

Dont déchetteries 
(traitement)

8 525 10 111 252 13.05 1.31

TOTAl 65 251 766 6 985 645 107 82.10

Recyclage
14%

Compostage
13%

Stockage 
déchets inertes

24%

Stockage
Enfouissement

41%

Incinération
8%

2010
Recyclage

12%

Compostage
11%

Stockage 
déchets inertes

19%Stockage
Enfouissement

41%

Incinération
23%

Coûts totaux de l’ensemble des flux de déchets collectés et traités

RECYCLAGE Compostage
Stockage
déchets
inertes

Enfouissement iNCiNÉRATiON

Flux Emballages Verre et
papiers Déchetteries

Déchetteries
(benne

déchets verts)

Apports
directs

Déchetteries
(gravats)

   OMR +
apports directs +
refus emballages

Déchetteries Encombrants OMR Déchetteries

Quantité
(Tonnes) 1 113 3 683 5 054 7 682 843 15 330 7 692 5 305 197 18 008 344

Total 9 850 8 525 15 330 13 194 18 352

Le coût de gestion des déchets produits sur Provins et sur les 11 communes du secteur de Mormant (bénéficiant du
service d’élimination des encombrants) s’élève à 82.10 €HT/Habitant.
Pour les 86 autres communes, ce coût est de 80.61 €HT/Habitant.
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Bilan financier

COMPTE ADMINISTRATIF - EXERCICE 2010 : SECTION DE FONCTIONNEMENT

Charges à caractères général 7 490 208,67 € Remboursement sur rémunérations 17 353,03 €

Charges de personnel 1 453 804,22 € Ventes de produits 149 357,74 €

Participation SYTRADEM 2 700 221,88 € Participation collectivités 10 681 035,28 €

Autres charges de gestion courante 20 466,73 € Soutiens Eco-Emballages et département 769 411,08 €

Charges financières 86 415,62 € Participation exploitation déchetteries 142 524,50 €

Charges exceptionnelles 34 964,02 € Autres produits 358 619,17 €

Immobilisations cédées 66 000,00 €

Amortissements 416 975,96 €

Total 12 269 057,10 € 12 124 419,99 €

Remboursements Emprunts 301 383,90 € Subventions investissement 0,00 €

Immobilisations corporelles (acquisitions) 363 443,81 € Emprunts 0,00 €

Immobilisations en cours (installations) 258 943,59 € Immobilisation cédées 66 000,00 €

Opérations pour compte (Sytradem) 0,00 € Opérations pour compte (Sytradem) 0,00 €

Opérations patrimoniales 0,00 € Opérations patrimoniales 0,00 €

Opérations d'odre entre section 42 119,19 € Amortissements 416 975,96 €

Autre 0,00 € Régularisation TVA 0,00 €

Total 965 890,49 € 482 975,96 €

Dépenses (€ HT) Recettes (€ HT)

Opérations d'ordre entre section (travaux régie) 6 119,19 €

Dépenses (€ HT) Recettes (€ HT)

COMPTE ADMINISTRATIF - EXERCICE 2010 : 
SECTION D’INVESTISSEMENT

Charges à caractères général 7 490 208,67 € Remboursement sur rémunérations 17 353,03 €

Charges de personnel 1 453 804,22 € Ventes de produits 149 357,74 €

Participation SYTRADEM 2 700 221,88 € Participation collectivités 10 681 035,28 €

Autres charges de gestion courante 20 466,73 € Soutiens Eco-Emballages et département 769 411,08 €

Charges financières 86 415,62 € Participation exploitation déchetteries 142 524,50 €

Charges exceptionnelles 34 964,02 € Autres produits 358 619,17 €

Immobilisations cédées 66 000,00 €

Amortissements 416 975,96 €

Total 12 269 057,10 € 12 124 419,99 €

Remboursements Emprunts 301 383,90 € Subventions investissement 0,00 €

Immobilisations corporelles (acquisitions) 363 443,81 € Emprunts 0,00 €

Immobilisations en cours (installations) 258 943,59 € Immobilisation cédées 66 000,00 €

Opérations pour compte (Sytradem) 0,00 € Opérations pour compte (Sytradem) 0,00 €

Opérations patrimoniales 0,00 € Opérations patrimoniales 0,00 €

Opérations d'odre entre section 42 119,19 € Amortissements 416 975,96 €

Autre 0,00 € Régularisation TVA 0,00 €

Total 965 890,49 € 482 975,96 €

Dépenses (€ HT) Recettes (€ HT)

Opérations d'ordre entre section (travaux régie) 6 119,19 €

Dépenses (€ HT) Recettes (€ HT)

RESULTAT DE CLOTURE - EXERCICE 2010

Libellés Dépenses ou déficits Recettes ou excédents Dépenses ou déficits Recettes ou excédents Dépenses ou déficits Recettes ou excédents

Résultats reportés 0,00 € 1 715 719,00 € 1 140 582,00 € 12 607 396,00 €

Opérations de l'exercice 965 891,00 € 482 976,00 € 12 269 057,00 € 12 124 420,00 € 13 234 948,00 € 12 607 396,00 €

Totaux 965 891,00 € 2 198 695,00 € 12 269 057,00 € 13 265 002,00 € 13 234 948,00 € 15 463 697,00 €

résultats de clôture 1 232 804,00 € 995 945,00 € 2 228 749,00 €

Restes à réaliser 2 103 128,00 € 1 090 000,00 € 2 103 128,00 € 1 090 000,00 €

Totaux cumulés 219 676,00 € 995 045,00 € 1 215 621,00 €

   

 

 
 

  

Résultats définifs

(€ HT)

Investissement Fonctionnement Ensemble
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G los sa i re
Apport volontaire : mode de collecte sélec-
tive consistant à apporter les matériaux 
triés en vue du recyclage dans des conte-
neurs appropriés situés dans des lieux 
publics

Centre de tri : les centres de tri sont des ins-
tallations industrielles où les déchets sont 
triés et conditionnés conformément aux 
prescriptions techniques minimales ou au 
cahier des charges de l’usine de recyclage

Chaîne du recyclage : toutes les étapes du 
recyclage d’un matériau : du déchet à la 
matière première secondaire en passant 
par la collecte, le tri, la transformation...

Collecte sélective : ensemble des opérations 
consistant à enlever les déchets mis dans 
des contenants prévus à cet effet, pour les 
acheminer ensuite vers un lieu de tri, de 
traitement ou de stockage

Collectivités locales : une collectivité locale 
est une partie du territoire d’un Etat jouis-
sant d’une autonomie de gestion au moins 
partielle

Conditionnement : mode de présentation et 
de mise en valeur des produits emballés

DASDRI : Déchets d‘activité de soin à risques 
infectieux

Déchets : un déchet est « tout résidu d’un 
processus de production, de transforma-
tion ou d’utilisation, toute substance, ma-
tériau, produit ou plus généralement, tout 
bien meuble abandonné ou que son déten-
teur destine à l’abandon » (loi du 15 juillet 
1975). Les déchets sont donc des sous-pro-
duits d’une activité économique, ne pré-
sentant pas de valorisation directe dans 
le cadre de l’organisation économique de 
cette activité

Déchets ultimes : déchets, résultant ou non 
du traitement d’un déchet, qui ne sont plus 
susceptibles d’être traités dans les condi-
tions techniques et économiques du mo-
ment, notamment par extraction de la part 
valorisable ou par la réduction de leur ca-
ractère polluant ou dangereux

Déchets Industriels Banals (DIB) : les Déchets 
Industriels Banals sont des déchets non 
dangereux et non inertes produits par les 
industries et les entreprises de commerce, 
d’artisanat et de service. Les DIB suivent 
les filières de traitement identiques à celles 
mises en œuvre pour les Ordures Ména-
gères. Les déchets d’emballages industriels 
et commerciaux (DEIC) sont des DIB 

Déchets Industriels Spéciaux (DIS) : les Dé-
chets Industriels Spéciaux sont des déchets 
spécifiques de l’activité industrielle qui les 
génère. Ils contiennent des éléments nocifs 
ou dangereux qui nécessitent une élimina-
tion dans un centre spécialisé. La liste de 
ces déchets dangereux est définie dans le 
décret du 15 mai 1997

DEEE : Déchets d’équipements électriques 
et électroniques qui fonctionnent grâce à 
des courants électriques ou à des champs 
électromagnétiques, c’est-à-dire tous les 
équipements fonctionnant avec une prise 
électrique, une pile ou un accumulateur. Le 
décret ministériel du 20 juillet 2005 rend 
obligatoire la collecte sélective et le traite-
ment des DEEE

Emballages ménagers : ensemble des em-
ballages qui permettent d’assurer le condi-
tionnement, la protection, le transport et 
la promotion d’un produit destiné aux mé-
nages

ELA : emballages pour liquide alimentaires 
tels que les briques

EMR : emballages alimentaires en carton fin 
et léger (paquets de gâteau, suremballage 
de yaourts…)

JRM : journaux-revues-magazines

Mâchefers ou scories : résidus non combus-
tibles produits à la sortie du four d’inciné-
ration. Après maturation, ils sont utilisés en 
travaux routiers

OE ou objets encombrants, ou monstres : 
déchets des ménages trop volumineux pour 
être mis à la poubelle (gros électroména-
ger, meubles…)

Opérateur : personne ou entreprise chargée 
par délégation de la collectivité d’effectuer 
les opérations de collecte et/ou de tri

Ordures Ménagères (OM) ou Déchets Mé-
nagers (DM) : les Ordures Ménagères ou 
Déchets Ménagers sont des déchets issus 
de l’activité domestique quotidienne des 
ménages. La quantité de Déchets Ménagers 
est en moyenne de 400 kg/hab./an

PAM : petits appareils électroménagers

Pétrole : le pétrole est une substance 100% 
naturelle ! Cette roche provient d’orga-
nismes morts il y a plusieurs centaines de 
millions d’années. Des restes, qui norma-
lement sont consommés par des bactéries. 
Mais celles-ci ne peuvent pas se développer 
dans les profondeurs d’un lac, d’un delta 
ou d’une mer ! Si bien que millions d’an-
nées après millions d’années, ce dépôt a 
été recouvert par de nouvelles nappes de 
sédiments. Plus l’empilement continue et 
plus la couche initiale s’enfonce et plus la 
température et la pression augmentent. De 
profonds bouleversements chimiques se 
produisent dans la couche solide formée 
de sédiments et de débris organiques. Prin-
cipalement constituée de carbone et d’hy-
drogène, la substance qui en résulte est soit 
gazeuse - c’est le gaz naturel -, soit liquide 
- c’est le pétrole. Et comme ce dernier est 
plus léger que l’eau imprégnant la zone 
où il est apparu, il a tendance à remonter 
vers la surface. Le pétrole imbibe les roches 
qu’il traverse jusqu’à ce qu’il rencontre une 
couche imperméable qui le bloque parfois à 
des milliers de mètres de profondeur

Plastiques : variété de matières synthé-
tiques très utilisées pour la diversité de 
leurs caractéristiques et performances (lé-
gèreté, relative inertie chimique, propriétés 
mécaniques, adaptabilité ...). Les matières 
plastiques sont des macromolécules, po-
lymères ou co-polymères organiques, qui 
présentent une certaine plasticité lors de 
leur mise en œuvre, ce qui permet leur 
transformation par injection, extrusion, ca-
landrage… 

Polymère : le polymère est une molécule de 
grande taille (ou macromolécule) constituée 
par un assemblage de motifs élémentaires 
répétés un grand nombre de fois. Ces mo-
tifs sont les produits de la transformation 
des monomères

Polymérisation : la polymérisation permet 
d’obtenir des macromolécules par créa-
tion de liaisons entre des monomères. On 
parle de copolymérisation lorsque les mo-
nomères assemblés sont de plusieurs types. 
On distingue traditionnellement 2 types 
principaux de réactions de polymérisation :
- les polycondensations pour lesquelles la 
formation de la macromolécule résulte de 
la condensation par étape de fonctions 
réactives portées par les molécules mono-
mères ou polymères. Cette réaction donne 
des polymères avec résidus de synthèse
- les polyadditions pour lesquelles un 
centre actif initial unique permet la forma-
tion d’une chaîne polymère. Cette réaction 
donne des polymères sans résidus de syn-
thèse 

Recyclage : le recyclage consiste au retrai-
tement dans un processus de production 
des déchets,  aux fins de leur fonction ini-
tiale ou à d’autres fins (cela comprend le 
recyclage organique mais pas le recyclage 
énergétique)

Recyclage chimique : technique de dé-
composition (chimique ou thermique) des 
chaînes macromoléculaires des polymères 
de plastique permettant la création d’élé-
ments réactifs ou potentiellement réactifs, 
dans le but de fabriquer une nouvelle ma-
tière plastique

Recyclage mécanique : le recyclage méca-
nique comprend deux étapes : la régéné-
ration qui permet d’obtenir une matière 
homogène et propre et le recyclage qui 
transforme cette matière en produit finis ou 
semi-finis. Le recyclage mécanique ne modi-
fie pas la structure chimique des plastiques 

Recyclage organique ou compostage : le re-
cyclage organique ou compostage consiste 
à laisser fermenter des résidus agricoles ou 
urbains (ordures ménagères) mélangés ou 
non avec de la terre végétale. On obtient 
ainsi du compost (engrais) qui est un mé-
lange fermenté de résidus organiques et 
minéraux, utilisé pour l’amendement des 
terres agricoles

Recycleur ou usine de recyclage : la matière 
obtenue par régénération est transformée 
dans les usines de recyclage pour fabriquer 
de nouveaux objets

Refus de tri : emballages trop souillés ou 
matériaux non récupérables qui ne seront 
pas expédiés dans les filières de recyclage

Régénérateur ou usine de régénération 
: dans une usine de régénération, on fait 
subir aux emballages usagés une série de 
traitements pour obtenir une matière pre-
mière secondaire réutilisable (paillettes ou 
granulés)

Résine : composé naturel ou synthétique 
utilisé dans la fabrication des matières 
plastiques. 

Sociétés agréées :
ADELPHE : Société agréée par les pouvoir 
publics qui a pour objectif de favoriser la 
valorisation des emballages et plus particu-
lièrement du verre
ECO-EMBALLAGES : Société privée agréée 
par les pouvoir publics, ayant pour mission 
de valoriser 75% des déchets d’emballages 
ménagers d’ici 2002
CYCLAMED : Association de loi 1901 regrou-
pant l’ensemble de la profession pharma-
ceutique ayant pour mission de valoriser les 
déchets et les emballages issus des médi-
caments

UIOM : usine d’incinération des ordures mé-
nagères

Valorisation : utilisation des déchets comme 
source de matière première et/ou comme 
source d’énergie

Valorisation énergétique : la valorisation 
énergétique, c’est la combustion de ma-
tières ou de déchets dans un incinérateur 
avec récupération d’énergie, sous forme 
de chaleur ou d’électricité, et épuration des 
fumées. 

Valorisation matière : valorisation des dé-
chets par usage de la matière qui les com-
pose, comme la régénération des huiles 
usagées, le recyclage des JRM et des maté-
riaux d’emballage

Valorisation organique : valorisation des 
déchets organiques, à l’exemple du com-
postage
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